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ERRATUM 

En raison d’une erreur matérielle contenue au sein d’un visa règlementaire de la délibération 

2021DAD056 (page 212-213), celle-ci a fait l’objet d’une modification. 

 

 

 

Les annexes non incluses des actes insérés dans le présent recueil peuvent être consultées, sur rendez-vous, auprès du 

service des archives de la ville. Il est important d’en noter les références précises (n°ordre, date et objet). 

 
 
 

MAIRIE DE VILLENEUVE-LES-MAGUELONE 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Articles L.2112-24, L.2122-29 et R.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

 

 
















































































































































































































































































































































































































































































































































